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INVENTAIRE MOBIL HOME TYPE 1

DESIGNATION QT CORRECTION DESIGNATION QT CORRECTION
KIT VAISSELLE

ASSIETTE PLATE 8 1

ASSIETTE CREUSE 8 1

ASSIETTE DESSERT 8 1

TASSE 6 OUVRE BOITE 1

SOUS TASSE 6 TIRE BOUCHON 1

BOL 6 CENDRIER VERRE 1

SALADIER BLANC 1 RAPE 3 USAGES 1

PLAT CREUX 1 1

SALADIER 1 LOUCHE 1

FOURCHETTE 8 ECUMOIRE 1

CUILLERE 8 COUTEAU A PAIN 1

CUILLERE CAFE 8 EPLUCHEUR 1

COUTEAU STEACK 8 COUTEAU OFFICE 1

COQUETIER 6 SPATULE BOIS 1

GOBELET EMPILABLE 6 CUILLERE BOIS 1

VERRE FORME BASSE 6 1

BROC 1 PLATEAU REPAS 1

PLAT A FOUR 1 1

PLAT DE SERVICE 1 1

CASSEROLE D14 1 THEIRE INOX 1

CASSEROLE D16 1 PASSOIRE A THE 1

CASSEROLE D18 1 1

1 1

POELE D28 1 1

POELE D22 1 1

COUVERCLE 
UNIVERSEL 16/20

COUVERCLE 
UNIVERSEL 12/16

COUVERTS 
SALADE

CLE 
UNIVERSELCONS

ERVE

COUTEAU  
DECOUPER

DESSOUS  DE 
PLAT

CAFETIERE 
ELECTRIQUE

PLANCHE A 
DECOUPER

FAITOUT AVEC 
COUVERCLE

RANGE 
COUVERTS
PASSOIRE A 

LEGUMES
ESSOREUSE 

SALADE

TYPE 1 : 25m²/ O’phea 634: Modèle compact, couchage 4 personnes, cuisine équipée d’un 
réfrigérateur, d’une plaque de cuisson 4 feux gaz, micro-ondes et d’un évier en inox. Coin 
repas/salon : banquette en long avec coin repas, 2 chaises. Chambres situées aux extrémités du 
modèle, Lit de 140 x 190 et deux 80 x 190, sommier à lattes, matelas ressorts. SDB, WC 
 Terrasse avec salon de jardin la table et ses 4 chaises, bouteille de gaz et sa lyre.
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DESIGNATION QT CORRECTION DESIGNATION QT CORRECTION

1 1

POUBELLE CUISINE 1 1

POUBELLE SALLE DE BAIN 1 CUVETTE 1

SECHOIR A LINGE 1 1

CINTRE PLASTIQUE 6 BALAI+ MANCHE 1

PINCE JUPES 2 1

SEAU 1 SERPILLIERE 1

1

KIT COUCHAGE

COUVERTURE 150X220 2 OREILLER 4

COUVERTURE 220 X 240 1

2 1

NOM DE FAMILLE DATE SEJOUR SIGNATURE

DECROTTOIR 
CAOUTCHOUC

BOITE FRIGO 
MICRO

GOBELET 
GRADUE

PELLE + 
BALAYETTE

BALAI BROSSE + 
MANCHE

ENSEMBLE WC 
BROSSE+ 

RECIPIENT

PROTEGE MATELAS IMPER 
80 X 90 

PROTEGE 
MATELAS IMPER 

140 X 90 

DEPOT DE GARANTIE OU CAUTION:
Le locataire verse à l'arrivé un dépôt de garantie en plus du loyer d'un montant de 300€.
Il sera restitué dans u délai maximum de 15 jours à compter du départ du locataire. Déduction faite, 
par le propriétaire des montants à la charge du locataire au fins de remise en état des lieux, 
réparations diverses, ..Ménage...
Le montant de ces retenues devra être justifié par le propriétaire sur la base de l'état des lieux  
sortie, constat d'huissier, devis factres,..
Si le dépôt de garantie s'avère insuffisant, le locataire s'engage à compléter la somme sur la base 
des justificatifs fournis par le propriétaire.
Ce présent cautionnement ne pourra en aucun cas être considér comme participation au paiement 
du loyer.
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